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AViS Il’ AI)PI il D’OFFRES NATIONAL OU VERT

PI'’ ___/t L _/ÂONO/e-1<sRI/crp h1/2026 DU 4_dY_138___,
}’!{ {){-'iC I) ( Jt il( 1-)’ 1 j !{-(} !!NCEPOUR LES ’l'RAVAUX DE CO–NSTI?_UC’FION D'UN (01)

,-! .;\ !! !-) ! N !’ tJ 131'1 il, !)/\l\TS LA COR/ÏMLrNE DE KOUSSERI, DEPARTEMENT DU LC)GONE
ET CHART, 1 IEGION DE L'EXTÊME-NORD

17111 il i 11 Jl'Èllt’nt : i;-{JIJ(11ET D’INVIISTISSEMENT PUBLIC- MINDDEVEL/Exercice 2026

1 . OiIJET DE L'AI’1;ET. D'OFFRES

f-.c N’ïiïil'(' LIt: ïél C:(-il-nmunc dc ROUSSEI 41, Maitre d’Ouvrage, lance pour le compte cic 1a Ct)nln111nc dc
1-1 € 1US: 311111 1111 f\ 1)p'?1 ct’C)111-es National Otlvcrt pour l’exécution des travaux de construction cï’ulr (01) jar(lin
lrlïi)ilc, dans ia Conllntlrlc dc l':C)USSERI, Département du Logone et Chari, Région de l’Extrême-Nord.

2. ALLOTÏSSENÏENT

ï_’cnscnrlllc des travarlx est divisé comme indiqués ci-dessous :

Ïlésjgflaliolî Lieu d’exécution
Colrstrtlction d’un 1 Quartier (camp

01) jardin 1rtlbïic rison

Montants rirévisionncl ÏrnDllïation

40 000 000

3 . CONSJSTANCE DES TRAVAUX

1_es travaux à réaliser portent sur :

+ Travaux préparatoire ;

+

+

Terrassement :
Ouvrage, plantation d’arbre, fleurs et engazonnement ;
Blocs de toilettes :

Menuiserie Métallique ;

Forage, château d’eau et plomberie ;
Eclaiïage public ;

Aménagement aire de jeu et de divertissement

+

+

+

+

+

4 . l'Ait TÏCIPATÏON

T_.a 1rariicilration à cet Appel d’Offres esr ouverte aux Entreprises spécialisées dans le domaine du Bâtiment
ci ’l'rava ux l)u!>ilcs et !11stalïées en tcrrllolre camerounais.

5 . Fl-NANCEÏVÏEÏNT

[ cs Il-il „:lll\ (llri,3t (lll présent Appel d'Olï'rcs sont financés par le Btldgcr d’Investissement- PLlblrc,
1~.. 11 1\J lll)U iÏXt'l-CICe 2f)26

„ 1\'ic>nIant prévisionnel ’l'TC : 40 000 000 (QUARANTE MILLIONS) Francs C PA TTC

0 . CC>i*{StJÎ,TATÏON ET ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le Dossier d’ Appel d’Offres peut être consulté et retiré au secrétariat général de la Commune de

KOLJSSERï dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance attestant le versement à la Recette
Municipale de KOUSSERI de la somme non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA.
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7. REh4üSEDESOFTRES il 11: : ::) ::': -j}}-F}{\51};

Chaque ofüe, rédigée en Français ou en Anglais en six (06) exemplaires dont un (01) Original et six (06)

Copies marquées comme tellej, xïeyJ?npa{yç lil sous pli fermé au SeŒétariat général de la Commune de

AVIS D'APPEL D'OFIRES NATIONAL OUVERT

:; j :(

=: ) : b+ j

i : H ! n •;

/AONO/C-KSRI/CIW/
rcE POUR LES DE CIDI PUBLIC,

DANS LA COMŒUNE DE KOUSSERI, DEPARTTMENT DU LOGONE ET CHARI, REGION
DE L'EXTRÊMnNORD

" A n'oavrir qœ'e» séatrœ de dépotrillerttettt "

\=, 4 .\ A 4i1

8. RECEVABnriT DES OFTRES

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives requises, une caution de soumission d'un
montant égal à 1% du montant prévisionnel, soit qrratræ cent mille (400 000) &ana CFA, délivrée par un
établissement bancaire de l':’ ordre agréé par le Ministère en charge des Finances.

La caution devra rester valable soixante (60) jous à comptŒ de la date de remise des offres. „

Sous peine de rejet, les pièces administratives requises, dont la caution de soumission, devra être
impérativement produites en originaux ou en copies ceïtifïées par l’autorité compétente des administrations
concernées. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois.

Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt ne seront pas reœvables.

Toute ofBe non conforme aux presŒiptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'OBres sera déclarée
irrecevable.

b • : p& B }= ! } { B ! • { • i :n ! /) : A :• } }9 r A i : :: }•ini IES

9. OUVERTURE DES OFFRES . {

A l,’WyÊŒrrrF des offres se fera en un temps à la salle de réunion de la Commune de KOUSSERI le
2 tj MARS 2096 à 14heures précises par la Commission Interne de Passadon des Marchés KOUSSERI en

présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance de
la soumission dont ils ont la charge.

10. CRIIERES D'EVALtJATION DES OFTRES

A. Critères éliminatoires :

Ogre Adt8iaistmtive

I) Absence ou non<onformité d’une pièce administrative après le délai de 48 heures
règlellrentaire ;

2) Pièce falsifiée ou non authentique ;
3) Absence de la caution de soumission ;

4) Absence de certificat de catégorisation ;

5) Absence de récépissé délivré par CDEC.

CIe

&. OjÏre technique

I) Ofïre technique incomplète ;

2) Nonæxécution du nombre requis de projets similaires
3) Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
4) Non{onformité aux spécifications techniques ;
5) Absence d’une Attestation de surface financière ;
6) N’avoir pas réuni au moins 70% des critères de qualification.

+.: Lie i iac.
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a Ofre Fiaa8tlère r
1) Non-conformité de la soumission au modèle ;
2) Absence d’un prix unitaire quantifïé dans le bordereau des prix unitaires ;

N.B : Les copies certifiées des pièces antérieurement légalisées seront systématiquement rejetées.

B. Critères de qualification des offres techniques :
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q l,€'s cl-iïèl’cs, rxpliciïôs dans le règlement particulier du DAO et rclat-il-s à la qtlalilicatioll des candidats
iliji’tCÏOllt Slll' :

I) l)résent-ation de l’offre
2) 1,cs réféI-cnccs dc l’Entreprise
3) Le pcI-sonllCl d’cncadrcrrrcnt
1) 1_c illatélicI el les équipelncnts essentiels

3) l_’ul-g;tllisatioll, les plalrllings d’approvisionnement et

l)’cxôclïticln des 1 ra\'aux et la compréhension du projet

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

Oui/Non

51i'iIi;';; It',', lïÏI'!-rs CËiii!;i':èi-es tics solllllissiollnaires (lolll lpoffr'c tcclrniqrlc arlr ir obtcnrl rin pourcentage tIc
'. i)lli ,> siïjlérirlll' llïi égal à ’/f if}4, scrorlt exarlr,irlécs.

11. FitJitËï: DI3 -VAT'IDITE DES OFFRES

T.cs sc>lïinissicrlllr; 1il-es l-('sl(’llr engagés pal leur ofFre pendant soixante (60) jorlrs à paltir de la date limitc
Jixéc potir la lclrrlsc (les olïrcs.

IIt , C/\tJTïüN t)E SOtJïvlïSSÏON

’lllti it’s IE-s 11111-es LI dVI-(lllt êtl'c accom]r;lgnécs d'une ciltltion (le sotlnrission d'tIn nIC)nIant é},ill à 1ty, cltl

III, liII :i lti ill 11 ,'ibit 1111ll'!, »LIti ï}iliti-re relit lllille 400 000) fr'ilrrcs CFA, clélivl'éc pal- 1111 C*[i}l)llsscnrcllt ll:ttrcattc cle ï"'
c\1lll-l ’ ;l8l-c;é il ill- it ' i\fillisi-èl-e ell charge des Fina lrccs.

('CttL' L’iilllitlll tIc soïllllissioll doit ètrc ilccompagné»c du r’cçtl dc la cilissc cle (lépôt ct cIc

l'I )irhlgllaÈ]c)ll(C_'l Til Cf:~) stJlls pcllrc (Ic 1-cIet de l'ofl'rc.

13. 1->111.AI -D’EXilC-tJTÏON

f .l’ (Ii”l,Ii l)l-l’-\'lslt ),r11L-1 cI’l’xi}clltiorr est (le quatre-vingt-(lix (90) jotlrs, incluant toutes les col]tlailltcs
l’ ',’L'JIÏilCilCS Ii.;1-b :1 l’,-lrclit \-t’llr,»IIt , aLix conI'raintcs pilrtictllièrcs dll site, alix conditions cli]rratiqtlcs ct ilrlx moyens
,i’,if 1-1:':-; stll’ lllili't’. I,.l’ ,ïéîai COlII-1 à compter cIc la date de notification de l’ordre de service cIc commencer les
1l-il vêl tlx.

11 1-eviL'I-It a 11 Ccrcolrïl-ilctant dc proposer clans son offre un calendrier d’exécution entrant dans le délai sus-
ill(liq11ë

14 , A'luiIR llltJFfïCIN DU MARCI-IE

1.13 h'lal-cIté cle cllilctln ,les lots sel-a attrilrllé au sounlisslonnairc dont :

1 - 1_.’OtTo Admilristrat ive sera jtlgée conforme ;

2- l,’Olflc Tecllni.qllc sera jtlgéc conforme et aura reÇU IIn pourcentage de « oui »
srljiéïicllr OII égal à 80 % ;

ï.’OFfrc Financière après corrections conformémcnr aux dispositions cïtr RP/\O3

,It’s sous-détails des prix, du borclcrcau des prix unitaires et du devis cslimatif, ser il ju},éc
ct>n[-ornlr alix disposiï-ions du CC'TP et classée le moins disant.

15 , !! j ': NS 11 iCI 1\1 EN/i ENT S COMPIJI:MENFFAIRES

T_cs l-,'l-,sl i}{ll,'l~,lents colrrlrïémenlaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux llcllïes otlvrilblcs iltlprès
, 111 :,'cr-étal-iat p,éllélal tIc la Conrmune de KOUSSERI : TEL : 695 21 56 73/675 21 14 31.

16. ACTES DE CORRtÆTION

POIIr lolll (ïcle de corruption, bien vouloir appeler oil envoyer tIn SMS aIr MINMÀP aux llllnléros slrivallts : 673
20 57 25 / 699 37 07 48.

KOUSSERI, le
Le Maire de la

(Autorité Contractante)m
Ampliatiorrs :

ARkIP/EN (pour insertion au

JDNI) ;

Pdt/CIPM-KSRI ;

DDMAP/LC ;

Affichage ;

Chrono/archives.

i Èné :% le de Koussed


